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Toutefois pendant une période de deux ans à partir 
de la date des arrêtés susvisés: 

1'Q Les dispositions prévues aux articles 6 et 7 sont 
f~coltatives; , 

2> Il sera considéré comme brisure tout fraÎIment 
égal ou inférieur à un quart de cotylédon, la modi
fication ou le changement de matériel devant, par la 
snite,permettre un meî\leur décorticage j 

3'l Le déparasitage ne sera exigible que lorsque 
les territoires iiisposeronf ·deséquipemenls néces
saires et la présence de son (farlnette) ne sera dé
comptée que lorsque les installations de désinsectisa
tion fonctionneront.· . 

TITRE VII 
.ART. 14. - Le ministre de la France ·d'outre-mer 

est chargé de l'exécution du présent décret, quI 
sera publié au JOlUnal officiel de la République
française. . 

Fait à Paris, le 25 août 1949. 
liENRI QUEUILLE. 

Par le p.~Esid~nt du tlonseil <les ministres l' 
Le 1IÙ~re de la l'raace d'otitre'mer, 

. Paul COSTE-FLoRET. 
Le secrétaire li'Etat 

à la France d'attire-mer, 
. Tony RÉVILLON. . 

. ANNEXE 

DeSCrIpltof!, da crillle dit Ile « BQrdel4Lx ". 
Ce. crible comprend un tamis rond de 90 cm. de 

diamètre entouré d'une paroi de 20 cm. de hauteur_ 
Les OU1/ertures du tamis sont représentées par: 

'10 Des trous ronds, de 3 mm. de diamètre, séparés 
entre eux de 3 mm. disposés par rangées et alternant . 
les uns avec les autres; 

2> De trous longs de 20 mm. de long sur 2 m'Ir" 
1/2 de large séparés: 

a) Aux extrémités par un espace de :; mm. de la. 
. rangée de trous la plus pr.oche; 

ô) Entre 'eux par un espace de 3 mm. A la péri

phérie et aU centre du crible l'on trouve 7 rangées 

de trous ronds et dans l'intervalle, 3 rangées de 

trous longs, séparées l'une de l'a~tre par 3 rangées 

de trous ronds. 


Mode d'emploi du crible. 

Après avoir mis dans le crible le volume d'un 
double décilitre de graines, on 'le pose sur une glis
. sièr.e et on lut imprime, sans secousses saccadées: 

1" Un mouvement en avant; 
2" Un mouvement en arrière; 
3<' Un mouvement en avant. 

de façon que le sable et les menues impuretés SQlent 
rejetées. . 

Cad" d'aclmtolslratl..n ,"irale .d•• Gol"'t.. 

Recrutement 

ARRETE Nq 865-49fCab. tÜl 27 tJétob/'e-1949. 

... LE GOUVERNEUR DES ca..0NIEs, 


OiEVAl.IeR nE LA UOrOH D'HONNEUR. 
CoMPA(JHON DE LA: LIOtJ:tA.T1ON, 

COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 man 1921 liéteiminant les attribution " 

et les pouvoirs du CommIssaire de ra République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSatioq·


adminIstrative du territoire du TOg9 et création d'assembl6ei 

représentati_ ; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiOn 

et de publtcatton des textes réglemenlai"'. au Togo; . 


Vu le' décret "" 46-433 du 13 mars 1946 portant organ~
sation du cadre d'administration générale des <olonaes autres 

que l'Indochine promulgué au Togo le 8 avril 1946; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo le décret n" ~9-1350 dit 3 ·oc·obre 1949 
porlant dér0lt'ltion temporaire aUX règles d~ recrute
ment dans le cadre d'adminis!ration générale des 0::.10- " 
nies • 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 27 octobre 1949. 
J. li. CÉDILI!. 

~--

DECRET Nd. 49-1350 du. 3 octobre 1949. 

Le président du conseil des ministres. 

Sur Je rapport du ministre de la l'rance d'outre-mer 


et du secr"t,,,,, d'Etat à la présiden<" du conseil (fonction

puhl1que et réfonne administrative). 


Vu lé décret du 13 mars 1946 portant organisation dit œ' 

dre d'administration générale des colonies autres que l''''<lo
chi.,., et les textes modificatifs suOOéquenis; . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux disposi-. 

tions du décret susvisé du 13 mars 1946 relatives 
aux conditions de recrutement dans le cadre de l'admi- , . 
nisfration générale des colonies autres que l'lndoc;1ine . 
les candidats au concours d'entrée de 1949 ààns les 
secHons administratives de l'école nationale de la 

. France d'oufre-mer déclarés admissibles aux épreUves 

orales et qui ont obtenu, en outre, au moins la moyen

ne générale de 11 points pour l'ensemble des épreuves 

écrites et orales, pourront être intégrés directemenf au 

grade de rédacéeur de 2" classe d'administration.,géné

raie des colonies autr·es que l'Indochine. . 


ART. 2. - Les bénéfiCiaires des dispositionS qw 
. précèdent seront, touterois, astr.einls à un stage pro

batoire dans les conditions générales fixées ~ l'article
11 du décret du 13 mars 1946 précité. . 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonc
tion publique et réfonne administrative)· sont· chargés 




